INTRODUCTION 
FORMATION , OPERATIONS AERIENNES
PERIODE DE TRANSITION

La réglementation modifiée nous concernant est vaste.
Elle couvre les sujets :
· Les licences et les formations :
· FCL
· DTO
· MED,  
· Les aspects opérationnels : les Opérations Aériennes contenant :
· le transport aérien public & 
· les activités spéciales (SPO),
· la Navigabilité (Entretien / Maintien de la Navigabilité),
· les Règles de l’Air (SERA), gestion du trafic aérien, …
· les Notifications des événements

Le tout est initié par une règle de base émise par Bruxelles (216/2008) modifiée par le règlement récent 2018/1139 applicables le 9 avril 2019.

L'EASA est chargée d'étudier la mise en application en créant des règlements spécifiques :
· Continuing Airworthiness
· Aircrew
· Air Operations
· SERA
· …
 en impliquant :
· les autorités nationales des 28 états membres et de 4 états tiers associés (soit 32 états)
· les pratiquants de toutes les fédérations aéronautiques

La méthode est la consultation évolutive pour arriver à des consensus.




Il faudra prendre en compte dans les ressources :
- les règlements communs applicables à tous les aéronefs et à tous les personnels navigants,
- les règlements spécifiques aux ballons,
et
- les règlements nationaux qui peuvent se substituer aux règlements européens ou qui continuent de rester en vigueur (ex : les terrains de décollage, les manifestations aériennes, …)

Les dates d'application sont différentes selon le sujet :
· Médical > 2013, 
· Navigation aérienne > 2015, 
· Opérations Aériennes > avril puis octobre 2019, 
· Licences et Formations > avril 2020.

et pour simplifier (je veux dire complexifier le tout !), des périodes de transition sont nécessaires pour aligner tous les pratiquants dans le futur.

- Les déjà pratiquants bénéficient et bénéficieront de la conversion pure et simple de leur "pack" national.
- Les nouveaux pratiquants passant par des étapes de qualification(s) ou extension(s) obligatoires.
- les modalités de formation, de prorogation/renouvellement sont revues (il y aura plus d'obligations).

Les pratiquants "commerciaux" ont intérêt à préparer l'avenir de leur activité pour ne pas être dépendants.
Exemple : il est logique qu'une structure commerciale prépare en interne la gestion et le suivi de ses pilotes salariés.

Le Comité de la FFAérostation voit arriver ces modifications pour des publics très variés et a besoin de temps pour réaliser le travail de mise en page et de publication, d'autant plus que les 



règlements existants sont suivis de modifications (rien n'est définitivement figé).

Nous sommes trop peu nombreux à appréhender les différents sujets.

Nous travaillons souvent à partir de documents provisoires, en anglais, ce qui ne nous incite pas à diffuser des informations "non encore fiables" trop tôt. 

Je remercie les anglicistes qui font avancer les échanges internationaux et qui défendent les points de vue français.

Jean Donnet et moi-même travaillons sur les futurs DTO. L'idée est de faire valider en 2019 deux prototypes par des DSAC régionales différentes avant de diffuser un "canevas" à tous les instructeurs adhérents à la FFAé.

Les instructeurs non-adhérents FFAé se mettront à jour en se rapprochant directement des autorités, en piochant les informations sur les sites utiles.

Les JFE-I et les JFE régionales de 2018 ont pour objet d'informer, de préparer les esprits des instructeurs pour « l'après avril 2020 ».
Les JFE-I et les JFE régionales de 2019 devraient permettre de consolider l'information avec des documents validés que chaque instructeur présent emportera, personnalisera en vue de son projet de structure (DTO unipersonnel ou DTO mutualisé).

Les pilotes commerciaux mettent certainement en commun des ressources et des démarches semblables de mise en conformité. J'ignore leur avancement.




Concernant la Part FCL (équipage de conduite) :

· le système national cumule, et ce jusqu'à avril 2020, les fonctions "instructeurs et examinateurs".
· Le futur système européen distinguera les deux fonctions que le demandeur ne pratiquera pas d'emblée.
· La fonction FE (délégation de l’autorité) nécessitera un passage obligé :
· l'expérience récente minimale (comme dans le système national) et
· [bookmark: _GoBack]un stage de standardisation pour examinateur
JFE, JFE-I		3 / 4

